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Monsieur Henri LADRUZE 
Commissaire Enquêteur 
Mairie de Boissise-le-Roi 
11 rue du Château 
77310 BOISSISE LE ROI 
 
Saint-Maur, le 23 juin 2023   

 
Nos références à rappeler impérativement  : 
Affaire : 20210032 / SAVI INNOV IMMO - BOISSISE-LE-ROI 
Vos réf . Enquête publique élaboration PLU BOISSISE LE ROI 
Dossier suivi par  : Agnès RONDI NASALLI  
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je prends attache auprès de vous en ma qualité de Conseil de la 
société SAVI (RCS PARIS 411 447 543) laquelle est propriétaire indivise 
d’un terrain à bâtir sis à ORGENOY EST, parcelle cadastrée section YB 
n°260, d’une contenance de 6ha74a08ca, actuellement incluse dans la 
ZAC d’Orgenoy Est (Phase 2). 
 
Ayant pris connaissance des éléments récemment rendus disponibles 
dans le cadre de l’élaboration du projet du Plan Local d’Urbanisme de 
BOISSISE LE ROI, ma cliente souhaite formuler les observations 
suivantes, que vous voudrez bien faire figurer au registre d’enquête, et 
concernant lesquelles je vous remercie par avance de vos retours. 
 
En premier lieu, il semble manifeste que ce projet, en ce qui concerne 
ladite parcelle, ne respecte pas la densité minimale en logements exigée 
par le Schéma Directeur de la Région Ile de France. 
 
En effet - et ce point avait déjà été soulevé au terme de l’avis du 8 juin 
2018 de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Ile de 
France - la densité de logements prévus au terme du projet soumis est 
de 22 logements par hectare, alors-même que le SDRIF exige une 
densité minimale de 35 logements par hectare. 
 



 

 

Ceci équivaut à un déficit non-justifié de 13 logements par hectare, alors 
même que la parcelle cadastrée section YB n°260 présente une réserve 
foncière facilement exploitable. 
 
Cette sous-densité apparait d’autant moins justifiée que la Commune de 
BOISSISE LE ROI se trouve sous état de contrainte du Préfet lié à sa 
carence en logements sociaux, et que ledit secteur est classé en espace 
urbanisé à optimiser par le SDRIF. 
 
Il convient donc d’envisager, afin d’atteindre les objectifs du SDRIF et 
ainsi respecter le rapport de compatibilité, de revoir significativement à 
la hausse les objectifs de logements de la parcelle cadastrée section YB 
n°260. 
 
En deuxième lieu, le projet ne semble également pas aller dans le sens 
de plusieurs des objectifs fixés au terme du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. 
 
Ainsi : 

- alors même que le PADD prévoit de développer le parc de 
logements « à proximité des pôles de centralité en 
cohérence et équilibre avec les deux entités bâties du bourg 
et d’Orgenoy » ; ce dernier - pour ce qui intéresse la 
parcelle de ma cliente -« bénéficiant d’un groupe scolaire, 
du stade » et constituant une « polarité » à proximité de 
laquelle « une intensification du bâti pourra s’opérer » ; 
 

- que le PADD, de-même, mentionne que « la lutte contre 
l’étalement urbain s’opèrera par une constructibilité qui dans 
le tissu urbain existant permettra d’obtenir une densité 
supérieure d’au moins 15% à celle existante en 
compatibilité avec le SDRIF et le PLH ». 

 
Or, alors même qu’une optimisation du potentiel de la parcelle cadastrée 
section YB n°260 permettrait de mettre en œuvre les objectifs fixés par 
le PADD et ainsi éviter un morcellement du territoire en permettant 
l’accueil de nouveaux habitants en extension de la polarité d’Orgenoy, le 
projet soumis qui reprend la répartition de logements entre les tranches 
1B et 2 semble au contraire opter pour une urbanisation en rupture avec 
la continuité du tissu urbain existant. 
 
Dès lors, afin de respecter ces objectifs, le projet de PLU doit être 
modifié afin de permettre de développer l’offre de futurs logements sur la 
parcelle cadastrée section YB n°260. 

  



 

 

 
En troisième lieu, ce parti pris du projet de PLU apparait d’autant moins 
justifié à la lecture du projet d’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation n°1 au terme de laquelle la parcelle cadastrée section 
YB n°260 n’est pas identifiée en zone à préserver au titre des enjeux 
environnementaux. 
 
En effet, à la différence de la tranche 1 B qui se trouve au contraire 
sujette à une double contrainte puisqu’elle abrite une zone humide en 
son cœur à préserver, et est également concernée par des 
problématiques de pollution des sols, la parcelle de ma cliente n’est pas 
soumise à ces sujétions ce qui ne semble pas avoir été pris en 
considérations dans le projet. 
 
Il en résulte que le choix de répartition du nombre de logements 
envisagés lors de la création de la ZAC entre les parcelles constituant 
les tranches 1B et 2 ne semble pas être opportun et relève d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 
Il conviendrait par conséquent de rectifier ce point dans le futur PLU, 
tout en modifiant le zonage afin de faciliter la réalisation des futures 
constructions attendues sur ladite parcelle. 
 
En dernier lieu, la situation de la parcelle cadastrée section YB n°260 
apparait idéale pour ce développement foncier à la mesure de ce 
qu’attendent le SDRIF et le PADD puisqu’elle ne fait pas l’objet de 
prescriptions au titre du Plan de Prévention des Risques d’Inondations 
de la Vallée de la Seine, est particulièrement bien desservie au niveau 
routier, et bien placée au niveau de la future viabilisation. 
 
De plus fort, le traitement réservé à cette parcelle par le projet de PLU 
est contestable et devra être amplement modifié. 
 
Telles étaient les observations que ma cliente souhaitait porter à votre 
connaissance afin qu’elles puissent être prises en considération dans le 
cadre de votre rapport et consignées et au registre d’enquête. 
 
Demeurant dans l’attente de vous lire, je vous prie de croire, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, en l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 

Agnès RONDI NASALLI  
 
 
 
 
 
 
 


